
 

 

 

Pour diffusion immédiate 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Rapport du maire sur la situation financière de la municipalité de Coaticook 

en vertu de l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes 

 

COATICOOK, LE 15 SEPTEMBRE 2011 –  

1. LES DERNIERS ÉTATS FINANCIERS (31 DÉCEMBRE 2010) 
 
La Ville de Coaticook avait prévu pour ses activités financières, à son 

budget 2010, des revenus et des dépenses de fonctionnement équilibrés de 
18 562 232 $. L'exercice s'est terminé  avec un surplus de 23 540 $. 

De l'avis de l’auditeur indépendant, les états financiers présentaient une 
image fidèle des résultats  de la Ville pour 2010 ainsi que de sa situation 
financière au 31 décembre de cette même année. 

 

2. ESTIMÉ DES RÉSULTATS POUR 2011 
 
En 2011, les services municipaux seront dispensés dans le respect des 

budgets qui leur avaient été alloués.  Toutefois, les conséquences financières 
des inondations de l’année auront un impact sur le résultat de fin d’exercice. Du 
côté des dépenses en immobilisation, beaucoup de travaux ont encore été 
réalisés. Des budgets spéciaux ont été prévus pour l’amélioration du réseau 
routier, autant dans le secteur urbain que dans le rural. Également, d’autres 
chantiers sont actuellement en cours ou viennent d’être complétés, à savoir la 
réfection des infrastructures sur une section de la rue Main Est et l’installation de 
d’autres sur la nouvelle rue Ernest-Lafaille, dans le secteur de l’avenue de la 
Gravière.  Le plan final de financement de tous ces investissements sera 
convenu lors de l’étude du prochain budget. 

 



 

 

3. INDICATEURS DE GESTION 
 
Encore cette année, conformément aux exigences du ministère, nous 

avons procédé au calcul d’indicateurs de gestion. Ces données, une fois 
analysées, peuvent être utilisées pour comparer les performances de la Ville 
avec celles d'autres municipalités de la province et/ou pour comparer nos 
propres performances d’une année à l’autre. Le rapport «Indicateurs de gestion 
2010» est disponible sur demande à l’hôtel de ville. 

 

4. PROGRAMME DES DÉPENSES D'IMMOBILISATION 

Le programme triennal des dépenses en immobilisation de la Ville de 
Coaticook impliquait des dépenses souhaitables de 30 955 240 $, réparties de la 
façon suivante : 

2011 5 744 500 $ 

2012 12 218 012 $ 

2013  12 992 728 $ 

 Comme chaque année, certains des travaux listés au programme ont été 
priorisés en 2011, d’autres reportés à des exercices futurs, en fonction de leur 
priorité et des capacités de les financer. 

 

5. LES CONTRATS LIANT LA VILLE À DIVERSES ENTREPRISES 
 
La Ville de Coaticook est liée, par contrat, à diverses entreprises. En vertu 

de la loi, ces contrats doivent être divulgués à la population. Il nous fait donc 
plaisir de vous informer de la disponibilité d’une liste de ces contrats conclus 
depuis 1 an et comportant une dépense de plus de 25 000 $, de même qu’une 
liste, pour la même période, de tous les contrats comportant une dépense de 
plus de 2 000 $ avec un même cocontractant et qui comporte une dépense totale 
qui dépasse 25 000 $. 

 

6.  RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 

La rémunération annuelle des élus pour l’année 2011 est la suivante : 

 

  



 

 

  Allocation 

 Rémunération de dépenses Total 

 

Maire 26 289 $ 13 144 $ 39 433 $ 

Conseillers 8 763 $ 4 381 $ 13 144 $ 

 

7.       BILAN DE L’ANNÉE 2011 ET PROJETS FUTURS 

L’année 2011 nous a apporté un lot de surprises météorologiques. Nous 
avons dû composer avec plusieurs intempéries. Malgré tout, nous terminons 
cette année de mi-mandat avec le sentiment d’avoir accompli plusieurs choses 
que nous souhaitions réaliser. 

Dernièrement, le conseil municipal s’est réuni en journée de réflexion pour 
évaluer les niveaux de services que nous avons déjà offerts et/ou que nous 
souhaitons maintenant atteindre. Essentiellement, la population de Coaticook 
peut s’attendre au moins au maintien du même niveau de service que l’an 
dernier dans les différentes sphères d’activités de la Ville.  Que ce soit pour les 
routes en milieux rural et urbain ainsi que pour les trottoirs, le conseil municipal 
s’est prononcé en faveur du maintien du niveau de service établi en 2010.  
Rappelons à cet effet que pour l’exercice qui se termine, la Ville a doublé ses 
investissements dans le rechargement des routes et chemins du secteur rural 
ainsi qu’au niveau de la réfection des trottoirs.  Ces efforts seront donc 
maintenus l’an prochain. 

De plus, les élus ont affirmé leur volonté de poursuivre les démarches de 
renouvellement des infrastructures dans les parcs de quartier. Un premier geste 
fut posé cette année au parc Kennedy et d’autres sont à venir au cours des 
prochaines années. Nous souhaitons également que le service dans les loisirs, 
le sport et la culture soit toujours soutenu dans le but d’offrir un support aux 
organismes et aux bénévoles. 

Nous souhaitons poursuivre le développement de secteurs résidentiels 
tout en diversifiant le type d’habitations disponibles de façon à répondre 
davantage aux besoins variés des citoyens. Le conseil municipal réfléchit 
également à la possibilité de mettre en place un programme d’aide à la 
rénovation pour un type d’habitation bien précis. 

Au niveau des projets à long terme, nous souhaitons poursuivre nos 
investissements dans le développement. Parmi les gros projets que nous 
devrons aborder, on retrouve la remise en état des infrastructures souterraines 
ainsi que la mise aux normes de l’usine de traitement des eaux. Nous allons 
regarder les aides financières disponibles pour réaliser ces projets.  



 

 

Des projets sont également à envisager du côté de l’urbanisme. En effet, 
le plan d’urbanisme devra être revu dans le courant des deux prochaines 
années. Ce dernier reflètera en partie les orientations du plan d’aménagement 
global en ce qui a trait aux secteurs commerciaux de la Ville.  

Nous avons également donné le mandat à notre équipe de direction 
d’entreprendre les démarches pour reconstruire la centrale Penman qui avait été 
détruite par les inondations de 1998. La construction d’un complexe industriel 
classique ainsi qu’un complexe industriel agroalimentaire se finalisera également 
en 2012 

Les Jeux du Canada de 2013 ainsi que les fêtes du 150e anniversaire de 
fondation de Coaticook, en 2014, sont deux événements d’envergure qui vont 
demander certains investissements municipaux  dans les prochaines années. 

 

8. À VENIR : DÉPENSES IMPORTANTES ET NOUVELLES OBLIGATIONS 
 

 Les conventions de travail des employés de la Ville ainsi que des 
employés-cadres sont échues toutes deux depuis le 31 décembre 2010. Des 
négociations sont actuellement en cours et nous souhaitons en venir à des 
ententes dans les meilleurs délais. Pour une deuxième année consécutive, le 1er 
janvier, le taux de la taxe provinciale va augmenter de 1% pour se retrouver à 
9,5%. Rappelons-nous que cette augmentation représente pour la Ville un 
contrecoup évalué à plus de 75 000$. Cette même pression est exercée sur les 
organismes régionaux. On prévoit donc que les quotes-parts à la MRC, au CLD 
et aux régies inter municipales vont augmenter pour l’année 2012.  

 

9. REMERCIEMENTS 

Nous venons de terminer notre mi-mandat. Je tiens à remercier 
sincèrement tous les élus qui ont fait un très beau travail dans tous les dossiers 
qui leur ont été attribués. Je tiens également à remercier tous les organismes de 
la Ville pour leur bonne collaboration et leurs efforts soutenus. 

Sans oublier  le personnel de direction et les employés, tant à l’hôtel de 
ville qu’aux ateliers municipaux, je vous remercie pour tout le travail et les 
services rendus en 2010 et 2011. 

Bertrand Lamoureux, Maire 
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Source : Shirley Lavertu, Responsable des communications  
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